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J'ai l*honneur d’appeler votre attention sur la déclaration en date du 
29 juillet 1988 faite par le porte-parole du Ministère israélien des affaires 
étrangères au sujet du corsos-le-feu envisa+ dans la guerre qui se poursuit antre 
l'Iran et l’Iraq t 

1, Israël se fhlicite de CO que les partles soient di~posims à accepter 
le cosses-la-feu dont il est à prhent question dans la guerre entra l'Iran et 
l’Iraq, et rnviraga avec ratlsfaction la perspective de mettre un terme aux 
effusions d@ sang et de parvenir i un rbglement du conflit par voie de 
aégoclations politiques, 

2. Cette quatre de huit ans devrait avoir prou& à tous les pays de la 
région que 10s conflits ne peuvont se r6gl.r que par la aigocfation, seul 
moyen do parvenir b la paix. 

3. Plusieurs régler ont ité enfreintes dans cette guerre t bombardement 
massif de populations civiles, emploi de missiles sol-sol contra des villes, 
atteinte à la liberté de navigation dans les couloirs de navigation 
internationaux, et utilisation d'armes chimiques, laquelle est interdite par 
les conventions internationales. 

* A/43/150. 

88-1'3402 5554N (F) 



A1431499 
SI20078 
Français 
Page 2 

Des efforts internationaux doivent Qtte faite pour que toue les paye se 
conforment de nouveau aux normes éthiques acceptées et aux conventions ..> 
internationales qui interdisent l’utilisation des armes chimiques. y’ 

4. Israël exprime l’espoir que l’Iraq et l’Iran mettront un terme à la 
guerre par voie de négociations et rechercheront des moyens de vivre dans la 
paix et d’entretenir des relations de bon voisinage - chacun avec l’autre et 
avec toue les paye be la région. 

Je voue serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ,&p.f&eate 
lettre comme document officiel de l’Aeeembl/e générale, au titre des pointe 40 
et 48 de l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 
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